
SUPER U
Fête sa 1ère année d'existence. La 
locomotive économique de Coustellet 
devait créer également un nombre 
considérable d’emplois directement 
issus du bassin de Maubec.

Une journée de recrutement a même 
été  organisée à cette occasion à la 
mairie de Maubec, afin de sélectionner 
parmi les Maubecquois une part 
importante des futurs employés de 
cette enseigne commerciale.

Près de 20 habitants de notre 
commune ont été recrutés, c’était en 
septembre 2009.

Malgré les espoirs d’emplois pérennes 
proposés par ce recrutement, à ce jour 
le nombre de Maubecquois  toujours 
salariés du SUPER U a énormément 
baissé. Une explication sur ce constat 
aurait été un signe de transparence 
bienvenu.

Autre question : le supermarché 
SUPER U a obtenu un permis de 
construire pour une station de 
distribution de carburants qui est en 
cours de construction, alors qu’en 2007 
les différentes commissions nationales 
avaient rejeté une telle construction. 
D'ailleurs, en présentant le projet du 
SUPER U, le maire de Maubec s'était 
engagé auprès de la Communauté de 
Communes de Coustellet à ce qu’il n’y 
ait pas de station de carburants.

La récente loi sur la modernisation et la 
libéralisation de l’économie interdit-elle 
à nos élus de tenir leurs promesses et 
engagements afin de maintenir une 
économie viable et durable ?
Deux stations de distribution de 
carburants, l’une en face de l’autre! La 
concurrence sera sans doute bien 
inégale !!!

L’ESPACE CROIX BLANCHE

Le début de l'année 2011 verra très 
certainement éclore le projet enfin 
finalisé de l’Espace Croix Blanche, mais 
le permis n’est toujours pas déposé en 
mairie et encore moins accepté, donc 
pas encore consultable officiellement.  
Un projet de cette ampleur pour notre 
village, qui, va en changer de manière 
significative l'aspect méritait d'être 
présenté aux Maubecquois dans sa 
version défiintive,  qui a reçu l’aval de 
l’association « Le Cœur de la Croix 
Blanche ».

Suite à l’intervention de cette 
association, le promoteur immobilier, la 
COPAG, représenté par M. Faucher, a 
dû revoir sa copie pour passer d’un 
projet initial de 39 logements à un projet 
final de 25 à 29 logements. Mais entre 
temps la COPAG disparaissait pour être 
reprise par la CIFP. Aujourd’hui le 
projet est porté par une nouvelle 
entreprise, la SARL MBC, où nous 
voyons toujours apparaître M. Faucher.

Un bel effort de la part du promoteur  
direz-vous, que de perdre plus de 10 
logements dans la bataille !! 

Que nenni! Car sur le lotissement de St 
Peyre, le promoteur propriétaire de ce 
lotissement a cédé une parcelle 
d’environ 2500 M² à la SARL MBC (M. 
Faucher), terrain sur lequel ce dernier a 
obtenu un permis de construire pour 10 
maisons.

Comme nous, vous constaterez  que 
finalement le promoteur  n’a rien cédé 
et qu'il conserve l'intégralité de 
l'opération immobilière et financière 
initiale avec un total de 35 à 39 
logements !!!

UNE BELLE INITIATIVE

C’est avec bonheur que nous avons 
assisté vendredi 15 octobre à 
l’inauguration de la Noria de Maubec, 
entre Luberon et Montagnette.
De nombreux Maubecquois ont été 
invités à participer à cet événement où la 
convivialité et la bonne humeur étaient de 
mise. 
Cette réhabilitation est le fruit d’une belle 
initiative de l'association Patrimoine 
Culture Maubec Luberon et d’un triple 
partenariat basé sur les principes 
d'Initiative, de Volonté et de 
Financement.

INITIATIVE  portée par un groupe de 
femmes et d’hommes, membres de 
l'association, à la volonté inébranlable.
VOLONTE  de la municipalité de voir son 
patrimoine préservé et mis en valeur.
FINANCEMENT, par le biais de 
subventions du Conseil Général et d’une 
dotation de 17500 € de la commission 
mécénat du Crédit Agricole, pour 
permettre de réaliser de belle manière 
cette réhabilitation.

Mais un coup de chapeau particulier doit 
être adressé au travail de l’association du 
Patrimoine, qui depuis des années 
œuvre pour la préservation et la mise en 
valeur de notre village, association qui a 
eu 20 ans courant octobre 2010, et dont 
modestement certains membres de 
DMAC ont été à l'origine de la création.

Que toutes celles et ceux qui se sont 
relayés pour faire de cette association ce 
quelle est devenue aujourd’hui, que 
toutes les présidentes et tous les 
présidents, qui ont su insuffler le 
dynamisme toujours présent au fil de ces 
20 ans, en soient grandement remercier.
Grand merci pour ce moment de 
retrouvailles avec notre histoire, l’Histoire 
qui doit toujours éclairer le chemin qui 
nous mène vers le futur !!!

Toutes les infos sur:

http://www.maubec-coustellet.net

Pour adhérer, pour informer, pour participer, …

 Contact@maubec-coustellet.net 

   BULLETIN D’ADHESION 2011

Membre individuel : 10€

Membre couple/famille : 15€

Membre actif : 25€

Membre d’honneur : Libre

Bordereau d’adhésion  à découper et à nous 
retourner accompagné de votre règlement  à :

Association D.M.A.C 
140 chemin les Mourres 

84660 MAUBEC

Nom : ……………………………………………

Prénom ……....…………………………………

Adresse:…………………………………………

……………………………………………….......

E mail :………………………………………….

BASSIN DES RIGONS
Nous ne répondrons pas aux propos polémiques du Flash Info de novembre sur les Rigons, nous avons déjà relaté notre position sur ce sujet (voir 
notre site internet www,maubec-coustellet,net). Par contre, il aurait était souhaitable qu’un support d’informations comme le Flash Info n'omette 
pas d'annoncer le programme du déroulement des cérémonies des 1 et 11 novembre. Un tel devoir de mémoire mérite incontestablement sa place 
dans une information municipale diffusée à tous les habitants !
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